
Hôtel Royal Riviera 
3 avenue Jean Monnet 
06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat

 VENDREDI  20
 SAMEDI  21 MARS 2020
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 9h00 > 10h30     Modératrices : Mélanie Frigenza, Nice – Françoise Moustéou, Cagnes-sur-mer

   Dépistage organisé du cancer du col de l’utérus (DOCCU) :  
modalités actuelles et futures Jean Gondry, Amiens

   La surveillance post thérapeutique des lésions précancéreuses du 
cancer du col de l’utérus : recommandations Xavier Carcopino, Marseille

  Un point sur le vaccin HPV Hervé Haas, Nice

 10h30 > 11h00     PAUSE

 11h00 > 12h30   Modératrices : Joséphine Lutringer, Antibes - Cynthia Trastour, Nice

  Panorama colposcopique : cas cliniques 
 Xavier Carcopino, Marseille - Jean Gondry, Amiens - Mélanie Frigenza, Nice

 12h30 > 14h00     DÉJEUNER

 14h00 > 15h30     ENVIRONNEMENT ET PÉRINATALITÉ : UN ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE 
  Modératrices : Sylvie Hiéronimus, Nice – Mauricette Sebaoun, Mandelieu 

   Exposition des femmes enceintes aux pesticides   
et autres perturbateurs... Nicolas Chevalier, Nice

   Impact des polluants environnementaux sur les hormones  
thyroïdiennes et le développement cérébral Jean-Baptiste Fini, Paris

   Réduire l’exposition des femmes enceintes aux polluants :   
intérêt de la consultation pré-conceptionnelle Claire Sunyach, Marseille

 15h30 > 16h00     PAUSE

 16h00 > 17h30      ACTUALITÉS SUR LE FIBROME  
 Modérateurs : Mélanie Frigenza, Nice – Joël Muller, Nice

	 		 Imagerie	du	fibrome	:	échographie,	IRM	:	luxe	ou	nécessité	?	  
 Julien Havet, Nice                                           

	 	 Prise	en	charge	du/des	fibromes	:	alternatives	médico-chirurgicales						
 Aubert Agostini, Marseille

   Place de la radiologie interventionnelle dans la prise en charge  
du/des	fibromes	 Sébastien Novellas, Nice

  9h00 > 12h30
  COLPOSCOPIE - PATHOLOGIE CERVICO-VAGINALE
  (validant pour la Charte de Qualité en Colposcopie et Pathologie cervico-vaginale)



Prise	En	Charge	(PEC)	individuelle	par	le	FAF-PM	pour	les	médecins	libéraux	à	jour	de	
leur Contribution Formation Professionnelle (CFP).

Selon les règles validées par le Conseil de Gestion, le FAF-PM peut, a posteriori, 
prendre en charge les frais pédagogiques.

Pour ce faire, à l’issue de la formation et dans un délai de 30 jours maximum :
-  Déposez votre demande en ligne avec les pièces justificatives sur votre espace dédié 

« Extranet médecins » accessible via le site www.fafpm.org
-  Après analyse de votre demande, une réponse vous parviendra selon les délais  

en vigueur.

 9h00 > 11h00 DIAGNOSTIC PRÉNATAL - SESSION 1 
  Modératrices : Anna Maria Coltri, Cannes – Floriane Schneider, Cannes

	 	 	Mise	au	point	sur	le	CMV	 Marianne Leruez-Ville, Paris 

   Exploration de la face fœtale entre les recommandations du CTE  
et la pratique quotidienne Agnès Sauvadet, Nice

  Dysmorphie fœtale : entre mythe et réalité Edwin Quarello, Marseille

  La face syndromique Khaoula Zaafrane, Nice

 11h00 > 11h30     PAUSE

 11h30 > 13h00     DIAGNOSTIC PRÉNATAL - SESSION 2  
  Modératrices : Catherine Chevalier, Cagnes-sur-mer – Clélia Fouques, Cagnes-sur-mer

   Exploration de la fonction rénale en anténatal Yves Ville, Paris

   Diagnostic échographique des variations   
du développement sexuel Dario Paladini, Gênes

	 	 	Quelle	prise	en	charge	aujourd’hui	de	l’enfant	présentant	 
une	variation	du	développement	sexuel	?	 Kathy Wagner, Nice

 13h00 Clôture des 36es Journées
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AUX MEMBRES ADHÉRENTS DU CGMSE

 
Jeudi 16 janvier 2020 Chirurgie ambulatoire

Jeudi 6 février 2020  Regards croisés sur l’hyperandrogénie : le point de vue de 
l’endocrinologue,	du	gynécologue,	du	dermatoglogue

Mardi 28 avril 2020 Zika,	Dengue	et	Chikungunya	en	pratique



Nom :        Prénom :   

Spécialité :   

Adresse :   

Code Postal :                          Ville :     Tél. :  

E-mail :      @  

(indispensable pour le suivi et la confirmation de votre inscription) 

J’exerce mon activité en tant que     libéral(e)          salarié(e)          mixte  

1 | INSCRIPTION AUX SESSIONS DE TRAVAIL

Forfait membre du C.G.M.S.E	–	Inscription avec déjeuner  × 110 € =   
(pour bénéficier de ce tarif, vous devez être à jour de votre cotisation annuelle)

Inscription à toutes les sessions	–	sans déjeuner

Membre des Collèges de Gynécologie Médicale   × 90 € =  

Gynécologue non membre du collège et autre spécialité  × 110 € =  

Sage-femme, CCA       × 55 € =  

Interne -participation gratuite (hors déjeuner)- inscription obligatoire  ×  gratuit

Inscription seule	à	la	matinée	du	vendredi   × 60 € =  

Inscription seule à la matinée du samedi   × 60 € =  

2 | RESTAURATION (Attention ! aucune réservation ne pourra être prise sur place)

Déjeuner de vendredi (participation)    × 45 € =   

   Participera   Ne participera pas

Dîner de vendredi (nombre de places limité)  × 85 € =   

   Participera   Ne participera pas

     

3	|	HÉBERGEMENT	à	l’Hôtel	Royal	Riviera – lieu du congrès (Tarif très préférentiel)

  Nuit du jeudi 19 mars         Nuit du vendredi 20 mars        

  Chambre single vue montagne – TS et PDJ inclus    × 198 € =  

  Chambre double vue montagne  - TS et PDJ inclus      × 231 € =  

  Chambre single vue mer - TS et PDJ inclus      × 233 € =  

  Chambre double vue mer - TS et PDJ inclus      × 266 € =  

TS = taxe de séjour   

Total 1	–	2	-	3    =  

RÈGLEMENT 

 Ci-joint un chèque de     € à l’ordre de MédiGyn

Conditions d’annulation :	seule	une	annulation	signifiée	par	écrit	(courrier	postal	ou	
e-mail)	et	adressée	à	MédiGyn	au	plus	tard	le	6	mars	2020	permettra	le	remboursement	
des	sommes	perçues,	déduction	faite	de	35	€	de	frais	de	dossier.
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Bienvenue aux 36es journées 
du Collège de Gynécologie Médicale 

du Sud-Est
Dans la continuité et la modernité, avec toujours autant de curiosité pour de nouvelles 
découvertes et de nouveaux projets !

Nos actions sont reconnues par les instances régionales du Secteur Public : services du 
CHU, du Conseil Général... Au niveau national, nous avons la responsabilité de l’Antenne 
Régionale de la Société Française de Colposcopie et Pathologie Cervico-Vaginale.

Nous existons grâce au partenariat de l’industrie pharmaceutique ; cette relation, d’une 
éthique parfaite, nous laisse le libre choix de nos sujets et de nos conférenciers. Nous les 
remercions encore aujourd’hui de cette collaboration.
Ces journées sont aussi le témoignage de ce multi-partenariat transparent !

Nous avons actuellement des obligations de DPC (Développement Professionnel Continu).
C’est une obligation triennale qui s’adresse à tous les professionnels de santé. 
Elle est définie par l’HAS (Haute Autorité de Santé). 
Elle a pour but le maintien et l’actualisation des connaissances et des compétences ainsi 
que l’amélioration des pratiques.
Elle suppose une démarche active tout au long de l’exercice professionnel, elle doit favoriser 
les coopérations interprofessionnelles, interdisciplinaires et décloisonner les modes d’exercice 
ville-hôpital.
Le DPC améliore la qualité et la sécurité des soins.

Depuis sa création, ce sont les objectifs de notre collège !

Et bientôt, la re certification tous les 6 ans ou plutôt la CVP (Certification et Valorisation 
Périodique du parcours professionnel des médecins).

Nous devons aussi nous conformer à ces nouvelles directives en gardant notre espace de 
convivialité.
Cette année encore un programme éclectique pour réunir tous les acteurs de notre spécialité. 
Un programme interdisciplinaire qui approfondira nos relations confraternelles.

Sans lien d’intérêt et sans conflit d’intérêt !
Bonnes journées de travail !

Françoise Moustéou



Fédération Nationale des  
Collèges de Gynécologie Médicale

77 rue des plantes – 75014 Paris

Formation Médicale Continue

Collège de Gynécologie Médicale du Sud-Est 
Numéro d’activité : 93 06 031 32 06 
Numéro d’agrément FMC : 100413

Présidente

Françoise Moustéou, Cagnes-sur-mer

Trésorière

Claire Librati, Nice

Conseil d’administration

Jean-Paul Bonhomme, Nice 
Catherine Chevalier, Cagnes-sur-mer 
Anna Maria Coltri, Cannes 
Imène Fatfouta, Nice 
Clélia Fouques, Cagnes-sur-mer 
Mélanie Frigenza, Nice 
Joséphine Lutringer, Antibes 
Joël Muller, Nice 
Christophe Sattonnet, Nice 
Floriane Schneider, Cannes 
Mauricette Sebaoun, Mandelieu 
Elizabeth Simon, Nice 
Paule Verdino, Beausoleil

Conseil scientifique

Bernard Flipo, Nice 
Sylvie Hiéronimus, Nice 
Marie Kaemmerlen, Nice 
Agnès Sauvadet, Nice 
Cynthia Trastour, Nice

Renseignements et inscriptions  

MédiGyn	Evénements
Marie-Odile Francis 
12 avenue de la Marne 
33520 Bruges 
Tél : +33 (0)6 62 49 12 26 
medigyn.evenements@gmail.com

Organisation   
et contact partenariat    
Anna Meyer 
Tél : +33 (0)6 09 78 59 48 
a.meyer099@free.fr

Lieu du congrès
Hôtel Royal Riviera 
3 avenue Jean Monnet 
06230 Saint-Jean-Cap-Ferrat 
Tél : + 33 (0)4 93 76 31 00

Journées36es

www.cgmse.org


